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Le 19 novembre 2018, le Conseil a adopté des conclusions sur le Soudan, un pays dont le rôle
reste déterminant pour la paix et la stabilité de l'ensemble de la région de la Corne de
l'Afrique. Le Conseil réaffirme que l'UE est prête à engager avec Khartoum un dialogue et une
coopération à caractère évolutif, en fonction des progrès réalisés par le Soudan pour ce qui est
de s'engager à mener des réformes internes, notamment dans les domaines des droits de
l'homme et de la bonne gouvernance, du soutien à l'acheminement de l'aide humanitaire, des
efforts déployés en faveur d'une paix durable, ainsi que du rôle constructif qu'il jouera dans la
région.

Le Conseil engage les autorités soudanaises à respecter pleinement le droit à la liberté
d'expression, à la liberté de la presse et à l'accès à l'information, ainsi qu'à la liberté
d'association et de rassemblement pacifique, conformément au droit international relatif aux
droits de l'homme. Le Conseil souligne que le Soudan devrait mettre à profit la période
précédant les élections de 2020 pour faire la preuve de son attachement aux réformes, en
permettant à l'ensemble de ses citoyens de participer pleinement à un processus politique
inclusif, sans restriction des droits individuels.

À cet égard, le Conseil exprime la profonde préoccupation que lui inspirent la réduction de
l'espace laissé à la société civile et les persécutions dirigées contre les défenseurs des droits de
l'Homme, les étudiants, les militants politiques, les journalistes et autres professionnels des
médias, ainsi que la situation des femmes et des filles./.


